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Messieurs»

Votre lettre  du 11 Mars a eu toute notre attention et nous avons 
pris note de votre suggestion tendant à confier à l'"A ide Centrale 
Estonienne" en Suède les fonds destinés à la publication de manuels 
scolaires en langue estonienne*

Ainsi que nous vous le disions dans notre lettre  précédente» i l  
n’ appartient pas au Comité International de la  Croix-Rouge de se 
prononcer au sujet de ce choix ; la  décision dépend de l'ensemble 
des représentants estoniens intéressés* Ceux-ci» pour le moment» 
sont d 'avis partagé, de sorte que c 'e s t  sans doute M* Kaiv qui 
sera appelé à trancher la  question de l 'u t il is a t io n  des fonds 
restants et à désigner l 'in s t itu tio n  qui sera chargée de les recevoir*

Nous avons vu avec satisfaction  que vous aviez informé M. Kaiv de 
la  position que vous prenez à l'égard de cette question. M. Kaiv» 
qui a reçu d'autre part copie des propostions fa ites par les d if fé 
rents représentants responsables, est ainsi au courant de toutes les 
opinions relatives à ce débat et pourra juger en connaissance de
cause*

Veuillez agréer, Messieurs, l'assurance de notre considération 
distinguée*

Pour le Comité International

Secrétaire Générale 
de la Division des Secours


